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(Béa.) — Rapport de la commission nommée pour l'étude des

derniers avant-projets du palais fédéral de justice, par M. Maurhofer,
architecte. — Rapport de la commission chargée d'examiner à
nouveau l'emplacement du tribunal fédéral (avec une planche), par
M. J. Carrard, architecte. — Limnimètres du lac Léman. (Bid.)

CONSTRUCTION DU PALAIS FEDERAL DE JUSTICE

A LAUSANNE

L'Assemblée fédérale suisse, par décision du 26 juin 4874,
a choisi Lausanne pour être le siège permanent duli'ibunal
fédéral, autorité judiciaire supérieure de la Confédération.

Comme conséquence de cette décision, la commune de J^œH
sanne a pris l'engagement de construire un édifice destiné à

recevoir les installations nécessaires.

Après examen de plusieurs emplacement^divers, les autorités

communales ont décidé, le 23 février 1877, que l'emplacement

à fixer pour le palais à consteire serait l'extrémité
occidentale de la promenade de Montbenon, au bas de ^^H
cienne place de manœuvres.

Un programme fut concerté par les autorités de la Confédération

et celles de la ville de Lausanne pour la détermination
des dispositions et des dimensions principales de l'édifice.

Puis la municipalité ouvrit, au mois de juillet 1877, un
concours pour la fourniture des plans de construction. Quatre-vingt-
deux projets furent déposés et soumis à l'examen d'une
commission d'experts, qui avait été composée de MM. P. Roberti,
F. Gindroz et Stehlin-Burckardt, et qui se réunit à Lausanne
en janvier 1878.

Les plans primés furent ceux de MM. Bourrit et Simmler, à
Genève ; Cattani, à Zurich, et Recordon, à Vevey. Six autres'
projets reçurent des mentions de première et de seconde classe.

Toutefois, aucun des plans produits ne pouvant, d'après
l'opinion du jury, être adopté textuellement, l'un des architectes
primés, M. Recordon, fut chargé par la municipalité de l'étude
d'un nouvel avant-projet réunissant les éléments les plus essentiels

^mlr le concours.
Cet architecte a présenté dès lors plusieurs études, parmi

lesquelles la municipalité en a distingué plus particulièrement
deux, auxquelles est venue s'ajouter une troisième, due à
MM. Braillard et Charton, architectes, l'un et l'autre membres
de la munälfjalite de Lausanne.

Ces trois nouvelles esquisses ayant été récemment exposées à la
vue du public par les soins de la municipalité de Lausanne, la

Société vaudoise des ingénieurs et des architectes a cru devoir
s'occuper à son tour d'une questioned a une aussi grande
importance pour la ville de Lausanne et pour l'Etat de Vaud, qui
participeront l'un et l'autre aux dépenses de cette construction.

Elle a donc nommé, dans sa séance du 8 janvier 1879, une
commission de cinq membres^gl^föhargee de s'occuper non
seulement de l'appréciation des trois nouveaux avant-projets,
mais encore d'eSniner à nouveau si l'emplacement choisi par
les autorités communales au bas de la place de Montbenon est

bien le meilleur à choisir.
La commission a traité ces deux questions à part l'une de

l'autre dans les deuÄapports qui vont suivre.

RAPPORT

PRÉSENTÉ A LA SOCIÉTÉ VAUDOISE DES INGÉNIEURS ET ARCHITECTES, PAR

LA COMMISSION NOMMÉE POUR L'AIDE DES DERNIERS AVANT-PROJETS

EXPOSÉS POUR LA CONSTRUCTION DU PALAIS FEDjäfljjglDji JUSTICE, A

LAUSANNE.

Monsieur le président et Messieur^»

Dans sa séance du 9 janvier écoulé, la Société vaudoise des

ingénieurs et architectes a décidé, ensuite des diverses
propositions qui St été faites au cours de la séance, de nommer une
commission de cinq membres chargée d'étudier les trois avant-

projets de construction du palais du tribunal fédéral, qui ont

été exposés dernièrement au public dans une des salles de

l'hôtel de ville, à Lausanne, et de faire rapport sur les deux

questions suivantes :

1« Les trois avant-projets exposés récemment répondent-ils
d'une manière satisfaisante aux conditions du programme.
Sont-ils susceptibles d'améliorations, tant au point de vue

économique qu'à celui de la distribution, et quel est celui qui est

le plus satisfaisant?

2° L'emplacement désigné sur la place de Montbenon pour
la construction de l'édifice doit-il être maintenu, ou y aurait-il

des raisons d'en choisir un autre sur la même place?

La commission, composée de MM. les architectes Maurhoffer,

Carrard, Verrey, Rouge et Bezencenet, a eu une première

séance le 15 janvier dernier, à deux heures et demie de l'après-

midi, dans la salle de la municipalité, qui avait été mise à sa

disposition, ainsi que les trois avant-projets.

Elle procéda à l'examen de ces derniers, en commençant par

l'avant-projet K, puis par l'avant-projet N, et termina par l'examen

de l'avant-projet de la commission municipale.
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